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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-83173

Département(s) de publication : 70
 Annonce n° 25-83173

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Communauté d'Agglomération de Vesoul (70)

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Assurance Dommages aux Biens

  Description : Marché public de prestations d'assurance dommage aux biens pour la Commune 
de Vesoul et la Communauté d'Agglomération de Vesoul.

  Identifiant de la procédure : 9754f62e-4bb7-433e-9500-5259ffe9bfb9

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : VESOUL

  Code postal : 70000

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Saône ( FRC23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le marché d'assurance est passé selon un groupement 
de commandes pour les collectivités suivantes : 1- Communauté d'Agglomération de 
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Vesoul (CAV) - 9, rue des Casernes 70000 Vesoul 2- Commune de Vesoul - 58 rue Paul 
MOREL 70000 Vesoul Le coordonnateur de ce groupement de commandes est 
Communauté d'Agglomération de Vesoul (CAV). Ce groupement de commandes, ci-
après dénommé l'acheteur public, procède à une consultation pour la souscription d'un 
contrat d'assurances Dommages aux biens (DAB). Le marché est réservé aux entreprises 
d'assurances et personnes habilitées à présenter des opérations d'assurances en 
application des articles L 310-1 et suivants et L 511-1 et suivants du Code des assurances. 
Sur demande de l'acheteur, le candidat devra pouvoir justifier : -de l'agrément de la 
compagnie pour présenter une offre relative au lot pour lequel il soumissionne ; -de 
l'attestation ORIAS dans le cas d'un courtier. Conformément à l'article R2142-4 du Code 
de la commande publique, une même personne ne peut représenter plus d'un candidat 
pour un même marché. Dans une telle hypothèse, le candidat ne sera pas admis à la 
suite de la consultation. La coassurance n'est pas concernée par ces dispositions. 
L'acheteur peut demander au candidat de proposer, dans son offre, des prestations 
supplémentaires, qu'il se réserve le droit de commander ou non lors de la signature du 
contrat. Le cas échéant, l'acte d'engagement définit leurs spécifications techniques. Les 
prestations supplémentaires éventuelles sont à réponse obligatoire. La présente 
consultation n'impose pas de variante à l'initiative de l'acheteur. La présente 
consultation n'autorise pas les variantes tarifaires proposées à l'initiative du candidat, 
elles ne seront pas prises en compte dans l'analyse des offres.

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Situation analogue à la faillite prévue dans la législation nationale :

  Faillite :

  Corruption :

  Concordat :

  Participation à une organisation criminelle :

  Accords avec d’autres opérateurs économiques en vue de fausser la concurrence :

  Manquement aux obligations dans le domaine du droit environnemental :

  Blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme :

  Fraude :

  Travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains :

  Insolvabilité :

  Manquement aux obligations dans le domaine du droit du travail :

  Biens administrés par un liquidateur :

Coupable de fausses déclarations, non-communication, n’a pas été en mesure de fournir 
les documents requis et a obtenu des informations confidentielles de la présente 

  procédure :

  Motifs d’exclusion purement nationaux :
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  Conflit d’intérêt créé par sa participation à la procédure de passation de marché :

Association directe ou indirecte à la préparation de cette procédure de passation de 
  marché :

  Coupable d’une faute professionnelle grave :

  Résiliation, dommages et intérêts ou autres sanctions comparables :

  Manquement aux obligations dans le domaine du droit social :

  Paiement des cotisations de sécurité sociale :

  État de cessation d’activités :

  Paiement d’impôts et taxes :

  Infractions terroristes ou infractions liées aux activités terroristes :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Assurance Dommages aux biens

  Description : Pour un même lot, les candidats doivent impérativement répondre à la demande 
de tarification pour chaque membre du groupement de commandes. A défaut l'offre pourra 
être considérée comme incomplète. Chaque membre se réserve le droit de donner suite ou 
non à la procédure.

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : VESOUL

  Code postal : 70000

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Saône ( FRC23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le marché s'exécute sur le territoire de la Communauté 
d'Agglomération de Vesoul. La durée du marché est de 5 ans avec possibilité de 
résiliation annuelle du contrat par les deux parties sous respect du préavis de 4 mois 
avant l'échéance annuelle.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

  Date de fin de durée : 31/12/2030

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui



4/7

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : renseignements concernant les références professionnelles et la capacité 
technique de l’entreprise

  Description : : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, 
le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché 
public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres 
d'affaires sont disponibles; les entreprises de création récente, ne disposant pas 
de 3 bilans pourront prouver leur capacité financière par tout moyen jugé 
équivalent par le pouvoir adjudicateur notamment une déclaration appropriée de 
banques.

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise.

  Description : Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans 
aucun des cas des interdictions de soumissionner et notamment qu'il est en règle 
au regard des articles L.5212-1 à L.5212-11 du code du travail concernant l’emploi 
des travailleurs handicapés.

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité 
technique de l’entreprise

  Description : : Liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services 
fournis au cours des trois dernières années ou, pour les marchés publics de 
défense ou de sécurité, au cours des cinq dernières années, indiquant le montant, 
la date et le destinataire public ou privé. Le cas échéant, afin de garantir un niveau 
de concurrence suffisant, l'acheteur peut indiquer que les éléments de preuve 
relatifs à des produits ou services pertinents fournis il y a plus de trois ans seront 
pris en compte. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des 
attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur 
économique

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : Déclaration indiquant les effectifs du candidat

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Tarification

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité de gestion

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-securises.fr/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-securises.fr/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 30/09/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Le tribunal territorialement compétent est 
: Tribunal Administratif de Besançon 30 Rue Charles Nodier 25000 BESANCON Pour 
obtenir des renseignements relatifs à l’introduction des recours, les candidats devront s’
adresser à : Le Greffe du Tribunal Administratif de Besançon 30 Rue Charles Nodier 
25000 BESANCON

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Besançon

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Besançon

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Communauté d'Agglomération de Vesoul (70)

  Numéro d’enregistrement : 2470000110244

   Adresse postale : 9 rue des Casernes

  Ville : Vesoul

  Code postal : 70000

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Saône ( FRC23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : service.marches-publics@vesoul.fr

  Téléphone : +33 384971297

  Télécopieur : +33 384756480

  Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-securises.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Besançon

  Numéro d’enregistrement : 172 500 050 00015

  Ville : BESANCON

  Code postal : 25000

     Subdivision pays (NUTS) : Doubs ( FRC21 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-besancon@juradm.fr

  Téléphone : +33 381826000

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours
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Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : e11ca247-5a31-4f87-ba54-2607bad6a7b4 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 21/07/2025 à 16:08

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

21/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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